
D U R O I.

Qü'ifanclîontiént le Décret de tAJJemblee

. Nationale
, fur la ProcedureprévôtaU

de Marfeille , du II Mars ipÿ o.

ÏûOUlS ^âr là grâce de Dieü & pc>f la

Loi conftitutionnelle de l’Etat , Roi des Fran-

çais, à tous ceux qui ces préfentes Lettres

verront, falut : fur la demande de PAffem-

blée Nationale , nous avons renvoyé & ren-*

voyons pardevant les Officiers de la Sé-

néchauflTée 'de Marfeille , le Procès criminel

Inftruit depuis le 19 Août dernier
,

par I0

Prévôt Général de. nos couûns les Maré-
chaux de France , à la réfidence d’Aix , en

Provence , contre François Rebecquy , Fran-

çois Granet , Touflaint Pafcal & autres >
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ardonnons en con' üence que ceux des

açcufés qui étaient détenus, enfuite ~des Dé-

crets de prife-de- corps lancés par ledit Pré-

vôt , feront transférés dans les prifons Royales

de Marfeiile pout 'y être jugés en dernier

reffort: ordonnons pareillement qu’expédiiion

dqs procédures & pièces de ccnviâion ,

fi aucunes y a
,
feront renvoyées au Greffe

de ladite Sénéchâuffée ; mandons & ordçn-

nônrMx Officiers de la Sénéchauffée de

Marfeille
,

que çes Préfeotes ils falfent

tvanfêri re fur leurs régi lires , lues
,

publiées

&t exécutées félon leur forme ^ teneur : en
fôi dé* quoi nOûs avons figné & fait con-»

ttefigner cefdites préfentes
,
auxquelles nous

avons fait appofer le Sceau de l’Etat. A Paris

le 2 i* Idpr ‘ dü Vbbis de ^îars ^ Fan ' de erâce

1790, & de notre régné le feizième. Signé

LOUIS. Et plus ba$
,
par le Roi^ S^XNx

BàîÊS"r.'
"

^

:

' ' ^ -

rSj
%CAO®



’

' B Èe R 3E T
. DE E’ASSE^ÇLÉE NATIONAEP ,

Sur lu ProcéJurf prévôtuU dt ^arjeille » ^ 1

1

Mdrs 1790.
^

^ T

^

’Aflemblée Naiiopak décrète, i®, qilf

le Préfidenç fe i-etirefa devers le Roi
,
pPMf

fupplier S. M. de^ faire renvoyer pardevapç

les pjfficiers de la Sénéchaufïee de MarfejÙê,

les procédures crimineUes intenteeç depuis le

2.9 Aopt dernier par le Prëyot général de

Provence, contre MM. Rebeçqui ,
Granet

^

Pafcal ôf autres j & d’prdqBn^r que. fèyx

des accufés qui font détenps pa^ fpite des^

Décrèts de prife-dè' corps iânces 'par fe Prévôt,

feront trapsfèréif dans les Prifons royales de

Marliillejpour -y^être jugés en dernier relTort.

U 2®. Que la copie des Requêtes préfentées

par trois des accufés au Prévôt général de

Provence , au bas defquelies font les conçlu-

fions & les Ordonnances des 20 & 25 No-

vembre dernier , fera envoyée au Procureur

du Roi au Châtelet pour y être donné les

fuites convenables. »

Nous avons reçu avec reJpeS les Lettres--^

Patentes ,
dmt il s^a^it ci-de^MS ^ & doniiè



. 'aUe de la levure C
à [Audience publique éxtraordi
ce'

-

requérant le Procureur du- Roi
que lefdites

itère le Greffé dé la Sénéchauff,
recours aû b

’ ' ' * -

Avril

Sèrtet\ Lieutem

abfence. Tra

Sénéchauffée^ en con^

fendue par Mônjîeur le Liéutena,
civil en abfence , à [audi
dinaire, requife & tenue c

heures de relevée. Ainj
Greffier & Chef Civil S*
MarfeiUè , le i Avril i-

^ publication dIcelles faites

• jyu r‘ , , tenue
ejourd’hui fu^ les trois heures de relevje i ce

^ otc/ànnc
Aettres Patentes feront tranferites

6c pour y uvotr
pu. a;Ma?lT,a/,
, nonobfiant le Fériat, l^igné ,

-particulier., civif en
fcrïies fur les Reffflres de cette,
en conféquence de [Ordonnance

Mt-particuUer-
ince publique extrdor-,

ejourdhuifur les trois:

t le certifions - nous
crimi3elfoujf^né. A

S'igni^ DauMaS

A MARSEILLE,

De l’Imprimerie de Jean Moss^ ,'Pèr(
Imprimeurs du Roi & de ia Nation,


